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1. Les Députés votent le projet de loi de finances 2013 : Les dispositions relatives au Logement 
Les Députés ont voté le 20 novembre le projet de loi de finances 2013. 
On peut retenir de ce vote à l’Assemblée : 

· Article 57 : Mise en place d’un dispositif de soutien fiscal 
en faveur de l’investissement locatif intermédiaire pour faire suite au Dispositif Scellier. Ce dispositif ne requiert pas de performance globale thermique équivalente au label THPE pour le neuf et label rénovation pour l’existant
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· Article 58 : Systématisation de la majoration de la valeur locative cadastrale des terrains constructibles situés en zone tendue : « Compte tenu de l’ampleur de la crise du logement et de la nécessité d’agir pour y répondre, il est proposé de systématiser et de renforcer la portée de la majoration de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) des terrains constructibles prévue à l’article 1396 du code général des impôts (CGI) dans les zones où les tensions immobilières sont les plus fortes ».
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· Article 30: Amélioration de la qualité et de la performance énergétique des logements et réforme des circuits de financement de la politique du logement.
→ Cet article modifie le schéma du financement de la rénovation de l’habitat privé et des aides personnelles au logement à la suite de l’entrée en vigueur de la troisième phase du système communautaire d’échange de quotas d’émissions de CO2, qui prévoit la mise aux enchères de certains de ces quotas.
Rapport de Christian Eckert sur la seconde partie du PLF : http://www.assemblee-nationale.fr/14/pdf/rapports/r0251-tIII.pdf
On retiendra également concernant les amendements :
· Article 13 quinquies (nouveau) : adoption d’un amendement du groupe écologiste qui prévoit l’élargissement de la TVA à taux réduit en faveur des travaux dans le bâtiment aux opérateurs tiers-financeurs 

· « Afin de permettre au tiers-investissement d’être réellement compétitif, il semble fondamental de lever les frottements fiscaux existants en permettant aux personnes ayant recours à un tiers-investisseur (ménages, entreprises, collectivités territoriales, bailleurs sociaux) de pouvoir profiter des aides publiques à la rénovation ».
· Aujourd’hui, les opérateurs de tiers-investissement doivent faire face à des obstacles fiscaux concernant leurs offres de service. Quatre points en particulier ont un impact potentiellement décisif sur la pertinence économique du schéma de tiers-investissement par rapport à un financement direct des travaux par le maitre d’ouvrage (copropriété, bailleur social, collectivité territoriale). Compte tenu des textes actuels, il est primordial pour la viabilité économique des offres des opérateurs de tiers-investissement de lever  l’incertitude sur le taux de TVA applicable aux loyers de tiers-financement et donc de sécuriser un taux de TVA réduit pour les bénéficiaires de contrats types «CPE ».
http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/0235A/451.asp
· Le Gouvernement a fait supprimer en seconde délibération un amendement du groupe écologiste qui avait pour objet d’assouplir les conditions d’appréciation de la réalisation d’un « bouquet de travaux » qui permet de bénéficier des taux majorés du crédit d’impôt « développement durable » sur deux années, au lieu d’une seule actuellement.
· Amendement initial du groupe écologiste : http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/0235C/440.asp
· AMENDEMENT N°II-440 (Rect) 

· présenté par

	M. Baupin, M. Alauzet, Mme Abeille, Mme Sas, M. François-Michel Lambert, M. de Rugy, Mme Pompili et les membres du groupe écologiste 


· ----------

· ARTICLE ADDITIONNEL 

· APRÈS L'ARTICLE 55, insérer l'article suivant:

· I. – Au premier alinéa du 5 bis de l’article 200 quater du code général des impôts les mots : « au titre d’une même année » sont remplacés par les mots : « sur deux années ».

· II.- Cette disposition n'est applicable qu'aux sommes venant en déduction de l'impôt dû.

· III. – Les pertes de recettes pour l’État sont compensées à due concurrence par la création d’une taxe additionnelle aux droits visés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

· IV. – Le présent article entre en vigueur à compter du 1er janvier 2014.

· EXPOSÉ SOMMAIRE 

· Lors de la Conférence environnementale en septembre dernier, il a été réaffirmé que la rénovation énergétique des Bâtiments est aujourd’hui la première des politiques permettant conjointement d’améliorer le pouvoir d’achat, de développer l’économie et l’emploi et de s’engager dans la transition écologique.

· L’ambition du Gouvernement de mettre aux normes énergétiques près de 500 000 logements par an nécessitera de mobiliser tous les dispositifs existants pour atteindre les objectifs souhaités.

· Le présent amendement a pour objet de permettre aux ménages qui souhaiteraient réaliser des travaux de performance énergétique de leur logement, éligibles au CIDD (Crédit d’Impôt Développement Durable) à un taux bonifié mentionnés à l’article 200 quater du C.G.I., de bénéficier de la faculté de réaliser ces travaux sur une durée de deux années et non d’une année seulement.

· En effet les dispositions actuelles de l’article 200 quater du C.G.I. imposent qu’un particulier réalise sur une seule et même année les travaux éligibles au CIDD pour l’amélioration de la performance énergétique de son logement, y compris en cas de réalisation d’un bouquet d’au moins deux types de travaux.

· Il s’avère par retour d’expérience que la réalisation de deux catégories de certains travaux lourds ne peut se réaliser sur une même année. C’est pour cette raison que l’éco Prêt est ouvert pour une durée de 2 ans aux ménages qui réalisent des travaux d’amélioration de leur logement.

· A l’instar des dispositions de l’éco Prêt, il serait cohérent et très efficace de permettre aux particuliers dont les travaux sont éligibles au CIDD à taux bonifié, de bénéficier de la possibilité de réaliser le chantier sur deux années et non une seule année.

· Cette faculté d’échelonner des travaux éligibles au CIDD sur une durée de deux années, identique à celle de l’éco Prêt, peut constituer pour les ménages une réelle incitation à la fois financière et matérielle pour réaliser des travaux lourds d’amélioration de la performance énergétique de leur logement.

· Il est proposé que le fait générateur du CIDD soit alors l’année de l’achèvement des bouquets de travaux.
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· Amendement de suppression du Gouvernement : http://www.assemblee-nationale.fr/14/amendements/0235D/33.asp
· AMENDEMENT N°II-33 

· présenté par

	le Gouvernement


· ----------

· ARTICLE 55 BIS

· Supprimer cet article.

· EXPOSÉ SOMMAIRE 

· Cet amendement a pour objet de supprimer l’article 55 bis.

· Cet article, inséré par l’amendement n° 440 présenté par M. Baupin et les membres du écologiste, a pour objet d’assouplir les conditions d’appréciation de la réalisation d’un « bouquet de travaux » qui permet de bénéficier des taux majorés du crédit d’impôt « développement durable » sur deux années, au lieu d’une seule actuellement.

· En effet, l’objectif de la majoration des taux du crédit d’impôt en cas de réalisation d’un « bouquet de travaux » est d’inciter à la rénovation lourde des logements.

· Cette incitation fiscale n’a de sens que si elle permet de réaliser des travaux permettant d’améliorer significativement la performance énergétique des logements, et cela dans un délai restreint.

· Sans cette contrainte de réalisation sur une année des dépenses, cette majoration des taux ne remplirait pas son objectif d’avoir un effet déclencheur sur la réalisation de rénovations lourdes.

· Or, dans le contexte budgétaire actuel, il n’est pas possible d’accorder une telle majoration des taux du crédit d’impôt sans contrepartie, à savoir l’effort du contribuable qui réalise sur la même année plusieurs dépenses concourant à l’amélioration de la performance énergétique de son habitation principale.

· Par ailleurs, apprécier sur deux ans la réalisation du bouquet de travaux poserait des difficultés importantes dans le calcul et la liquidation du crédit d’impôt.
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Le texte est maintenant examiné par les Sénateurs.  
2. Le Plan Bâtiment Durable chargé de préparer une table-ronde nationale sur la rénovation énergétique des bâtiments
Conformément aux orientations données par le Président de la République et le Premier Ministre lors de la conférence environnementale des 14 et 15 septembre 2012, un plan de performance thermique des bâtiments doit être mis en place afin de réaliser chaque année un million de logements, neufs et rénovés, sobres en énergie et en émissions de gaz à effet de serre. 
· A l’issue de la conférence environnementale, le Plan Bâtiment Durable a été chargé de piloter et de mettre en œuvre ce projet.
· Pour définir les principales mesures de ce plan de rénovation des bâtiments, une table-ronde nationale sera organisée avec les représentants institutionnels du bâtiment et de l’énergie. Cette table-ronde, qui aura lieu dans les prochaines semaines, sera présidée et conclue par Madame Cécile Duflot, ministre de l’égalité des territoires et du logement.
· Le Plan Bâtiment Durable est chargé de préparer cette table ronde et d’en proposer les grands axes de travail. Il s’appuiera à cet effet sur les réflexions et travaux des groupes de travail qui l’accompagnent.
Les axes définis par le Plan Bâtiment Durable :

Sur le champ de la rénovation du parc résidentiel : l’objectif recherché est d’atteindre au plus vite le rythme de 500 000 rénovations annuelles. A cette fin, une montée en puissance de trois ans minimum permettant, à partir de 2016, de déployer ce rythme, paraît possible. Ceci suppose que des actions vigoureuses soient engagées sur les différents segments du parc résidentiel.

· Lutte contre la précarité énergétique : accompagner et soutenir le programme national « Habiter mieux » en y apportant les ajustements nécessaires, et rechercher des dispositifs complémentaires destinés aux ménages précaires 

· Rénovation énergétique des logements individuels privés : ajuster rapidement l’éco-prêt à taux zéro et le crédit d’impôt développement durable, puis rechercher des dispositifs complémentaires d’amplification de la rénovation 

· Rénovation énergétique des copropriétés  : dès la publication des derniers ajustements réglementaires, mettre en mouvement les copropriétés par le vote de l’audit/DPE collectif, dès le printemps 2013 

· Rénovation énergétique des logements sociaux : convenir d’un nouveau protocole d’accord entre l’Etat et les bailleurs sociaux.
Sur le champ de la rénovation du parc tertiaire : l’obligation de travaux prévue à l’article 3 de la loi du 12 juillet 2010, sera bientôt édictée, en suite de la volonté de la ministre de l’égalité des territoires et du logement de publier rapidement ce décret : l’incertitude passée retardait trop de projets de rénovation énergétique. Un travail de concertation avec l’administration est engagé pour permettre une rédaction rapide du décret.
Différents moyens sont nécessaires à la réussite de ce programme :

· Accompagner la demande des ménages, par une information harmonisée et plus efficace et par une aide à la décision et la mise en place de dispositifs procédant d’une logique de guichet unique.
· Sécuriser la demande des maîtres d’ouvrage, par la mise en œuvre d’une garantie de performance énergétique.

· Consolider la filière du bâtiment et engager l’innovation industrielle, en développant une filière structurée et une offre globale, en mettant en œuvre le principe d’éco-conditionnalité, en pérennisant le dispositif FEEBat et en recherchant des financements innovants de l’efficacité énergétique.
Sur toutes ces thématiques, le Plan Bâtiment Durable lance des groupes de travail de nature à faire émerger rapidement des propositions d’action à soumettre à la prochaine table-ronde.
Le Plan Bâtiment Durable prépare également un soutien aux dynamiques territoriales et collaboration avec des Régions partenaires.
La place du bâtiment dans le débat national sur la transition énergétique 
Les travaux de la table-ronde sur la rénovation énergétique des bâtiments viendront alimenter ce débat national.
Au-delà, les acteurs du Plan Bâtiment Durable proposent que le plan de performance énergétique des bâtiments s’accompagne d’un projet de développement d’une société sobre en énergie et décarbonée. 
· C’est une nouvelle vision de l’ordonnancement de la ville qui doit ainsi se révéler. Elle doit être pensée au regard du contexte économique et social et s’inscrire dans une stratégie de sortie de crise. Cette vision, à construire collectivement, dans les territoires, constituerait un levier puissant d’adhésion des ménages et des entreprises à la démarche d’efficacité énergétique des bâtiments.
· Dans cet esprit, les premiers travaux du chantier « Bâtiment Responsable 2020 » ont mis en lumière l’initiative suisse de « société à 2000 watts » et sont largement en phase avec la vision de Jéremy Rifkin sur la troisième révolution industrielle.

Les travaux soulignent l’importance de s’inscrire :
· en cohérence avec l’ambition de performance durable attendue à cette échéance et au-delà, sous l’impulsion des lois de 2009 et 2010 et de la nouvelle directive européenne notamment 

· en cohérence avec les enjeux de la société de 2020 voire 2050, dans un contexte de crise énergétique au-delà de la crise économique actuelle, d’évolutions technologiques bien sûr, mais aussi d’évolutions culturelles et sociétales 

· dans une mobilisation large de tous les acteurs (professionnels, politiques, entreprises, usagers…) 

· avec la conscience qu’il s’agit là d’un enjeu industriel et économique majeur, qui est aussi une réelle opportunité 

· en « dialogue » avec les orientations et réglementations mondiales dans une perspective de modèle de société à horizon 2050, mobilisatrice pour les citoyens et porteuse d’une dynamique à enclencher sans délai. 

Sur la base des premières réflexions du chantier « RBR 2020 », le Plan Bâtiment Durable va amplifier la concertation pour fixer les grands contours de cette réglementation, avant que le travail réglementaire ne débute. L’objectif est de présenter les recommandations aux pouvoirs publics courant 2013.
http://www.legrenelle-environnement.fr/Le-Plan-Batiment-Durable-est.html
3. Loi Logement et urbanisme : Début des concertations 

Cécile Duflot, ministre de l’Égalité des Territoires et du Logement, a lancé, mardi 20 novembre, une démarche de réflexion et de concertation en faveur de l’habitat participatif. 
Structurée autour d’une série de 4 ateliers, cette démarche s’inscrit dans le travail préparatoire relatif à la future grande loi logement et urbanisme, qui sera présentée en 2013.

http://www.territoires.gouv.fr/spip.php?article1244
4. TVA rénovation : Risque d’un relèvement du taux à 10% à partir de 2014 

Le Gouvernement a présenté le 6 novembre son pacte pour la compétitivité. Parmi les différentes mesures, le relèvement du taux intermédiaire de TVA de 7 à 10% à partir de 2014.  

Le premier secteur visé semble avoir été la restauration, cependant une obligation européenne impose aux Etats membres de n’avoir que 3 taux de TVA distincts. 

Patrick Liébus, président de la Capeb et Didier Ridoret, président de la FFB, ont été reçus le 23 novembre à Matignon. Selon Didier Ridoret, « le gouvernement a certainement pris conscience qu’il ne fallait pas entrer en conflit avec notre secteur ».
Certaines des mesures fiscales du Pacte de compétitivité, dont le relèvement de la TVA à partir de 2014, pourraient être examinées dans le cadre du collectif budgétaire bientôt discuté au Parlement. 
5. Le Ministère du Logement communique sur 2 nouveaux labels RT 2012

La nouvelle réglementation thermique, dite RT 2012, sera généralisée à l’ensemble des bâtiments neufs à compter du 1er janvier 2013 (date du dépôt d’une demande de permis de construire). À compter de cette date, les labels correspondant à l’ancienne réglementation (notamment le label « bâtiment basse consommation », dit BBC) n’existeront plus.


Pour définir les nouveaux labels liés à la RT 2012, une concertation a été engagée, rassemblant l’ensemble des acteurs du secteur de la construction :

· Les conclusions des travaux réalisés par le ministère de l’Égalité des territoires et du Logement, en lien avec le ministère de l’Écologie, du Développement durable et de l’Énergie, ont été présentées lors de deux conférences consultatives, les 15 octobre et 21 novembre. 
· La proposition présentée prévoit en particulier deux niveaux de label : un niveau « haute performance énergétique » (HPE) et un niveau « très haute performance énergétique » (THPE). Ils prévoient une réduction de la consommation d’énergie primaire (de 10 % pour le premier, et de 20 % pour le second) ainsi que le renforcement de quelques exigences de moyen.


Dans un souci de lisibilité, il est apparu souhaitable de travailler à une convergence entre le label réglementaire THPE présenté par l’administration, et le label Effinergie+. 
· Une option accueillie favorablement par le conseil d’administration du collectif Effinergie, ce dont se félicite le ministère de l’Égalité des territoires et du Logement.
· Les labels HPE et THPE de la RT 2012 seront finalisés à l’issue de la concertation qui doit s’achever dans les semaines qui viennent. 
· Ils permettront de proposer une performance renforcée par rapport au niveau réglementaire obligatoire, et ainsi de stimuler les démarches pro-actives et l’innovation pour toutes les filières du bâti et des équipements. Une étape de plus vers des bâtiments à énergie positive, qui s’intégreront dans les avancées de la transition énergétique et environnementale.
http://www.territoires.gouv.fr/IMG/pdf/_27-11-12_CP_Performance_energetique_des_batiments_.pdf
6. Rénovation urbaine : le cap des 100 quartiers est franchi
A l’occasion du Forum régional de la rénovation urbaine, l'Agence nationale de la rénovation urbaine (Anru), en association avec l’Agence nationale de la cohésion sociale (Acsé), a réuni, le 26 octobre, les acteurs de la rénovation urbaine à la Cité des sciences et de l'industrie, à Paris :

·  Au programme de cette édition : "Quels nouveaux enjeux et quelles stratégies pour la poursuite de la rénovation urbaine ?". Le cap des 100 quartiers rénovés dans le cadre du programme national de rénovation urbaine (PNRU) a été franchi, a indiqué Pierre Sallenave, le directeur général de l’Anru. 
· Plus de 323 000 logements ont  été rénovés et 139 000 construits, dans plus de 100 quartiers, depuis le lancement du PNRU en 2003. « Il s’agit maintenant de développer le marketing territorial sur les quartiers de l’Anru pour faire venir les entreprises. Il faudra aussi mobiliser les investisseurs privés », a encore précisé Pierre Sallenave. 
· S’agissant des moyens, le financement du PNRU est sécurisé jusqu’en 2015 dans le cadre d’un accord entre l’Etat et Action logement qui regroupe l’ensemble des organismes du 1% logement. 
· Les modalités de la poursuite du PNRU seront connues après la fin de la concertation sur la politique de la ville lancée le 11 octobre dernier, à Roubaix, par François Lamy, ministre délégué chargé de la Ville qui a, par ailleurs, mandaté l’Observatoire national des zones urbaines sensibles (Onzus) pour établir un bilan évaluatif du PNRU.
http://www.anru.fr/index.php/fre/Reseau-professionnel/Animation-inter-acteurs/FRARU-2012
7. Assises de l'Anah : Cécile Duflot expose ses priorités

C’était la première fois qu’un ministre du Logement se déplaçait pour conclure les ateliers de l’Agence nationale de l’habitat (Anah). Le 17 octobre dernier, devant près de 600 acteurs de l’Anah, Cécile Duflot a confirmé que l’Agence disposerait de nouveaux moyens financiers :

· S'agissant de cet établissement public qui a pour mission de mettre en œuvre la politique nationale de développement et d’amélioration du parc de logements privés existants, la ministre a aussi précisé qu’elle souhaitait qu'il sorte « sorte d’une logique de guichet pour s’inscrire pleinement dans une logique de politique publique » 

· elle a exposé ses six priorités pour les prochaines semaines à venir : la lutte contre l’habitat indigne, l’intervention en faveur des copropriétés dégradées, la lutte contre la précarité énergétique, l’adaptation des logements aux personnes en perte d’autonomie, la production d’un parc de logements à loyers maîtrisés et l’humanisation des centres d’hébergement.
http://www.anah.fr/les-actualites/les-actualites/article/les-ateliers-de-lanah-des-echanges-pour-renforcer-les-politiques-damelioration-de-lhabitat.html
8. La loi sur le logement social rediscutée au Parlement 
Comme prévu, suite à son rejet par le Conseil constitutionnel pour un vice de procédure, la loi sur le logement social a été rediscutée à l’Assemblée et votée le 27 novembre. 

Le texte va maintenant être examiné au Sénat pour une application de la loi « dès le début de l'année prochaine », a souhaité Cécile Duflot, la ministre du Logement.

http://www.assemblee-nationale.fr/14/dossiers/logement_social_foncier_public.asp
9. Publication d’une étude sur la performance environnementale du parc tertiaire 
En partenariat avec le CSTB, IPD (société internationale dédiée à la mesure de performance et de risque pour l’immobilier institutionnel) publie les premiers indicateurs de la performance environnementale du parc tertiaire au 31 décembre 2011.
http://www.legrenelle-environnement.fr/Les-indicateurs-cles-IPD-de-la.html
http://www.ipd.com/Portals/8/Indicateurs%20Immo%20Exploitation/IndicateursClesPerformanceEnvironnementale.pdf
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Article 57 :

Mise en place d’un dispositif de soutien fiscal en faveur de l’investissement locatif intermédiaire

Exposé des motifs :

En vue d’atteindre les objectifs fixés par le Président de la République visant à construire 500 000 logements nouveaux par an, dont 150 000 logements sociaux, il est proposé de mettre en place un nouveau dispositif en faveur de l’investissement locatif intermédiaire, en remplacement du dispositif « Scellier » qui s’éteint le 1er janvier 2013.

En effet, face au risque d’une diminution importante du nombre de constructions de logements neufs, il convient de poursuivre le soutien au secteur immobilier par un nouveau dispositif d’aide en faveur des ménages combinant respect de contraintes sociales, environnementales, juridiques et budgétaires.

Cela étant, l’expérience du dispositif « Scellier » a montré, qu’outre son coût budgétaire élevé, ce dispositif n’a pas permis d’améliorer spécifiquement l’accès au logement des personnes modestes, du fait de l’absence d’une obligation de location sous conditions de ressources.

Le présent article traduit la volonté de mettre en œuvre un soutien au secteur immobilier en exigeant une véritable contrepartie sociale au bénéfice de l’avantage fiscal. 

Ainsi, le nouveau dispositif fiscal d’incitation à l’investissement locatif, qui sera inclus dans le plafonnement global des niches, présente les principales caractéristiques suivantes :

- il prend la forme d’une réduction d’impôt sur le revenu (IR) de 18 % applicable aux contribuables qui acquièrent ou font construire du 1er janvier 2013 au 31 décembre 2016 des logements neufs ou assimilés qu’ils s’engagent à donner en location nue à usage d’habitation principale du locataire pendant une durée minimale de neuf ans ;

- la réduction d’impôt (RI) s’applique également aux souscriptions de parts de société civile de placement immobilier (SCPI) réalisant les mêmes investissements ; 

- la RI est calculée, selon le cas, sur le prix de revient des logements, retenu dans la limite d’un plafond par mètre carré de surface habitable, ou sur 95 % du montant de la souscription, dans la limite d’un montant global annuel de 300 000 € ;

- les investissements ouvrant droit au bénéfice de l’avantage doivent être situés dans des zones limitées, qui présentent un déséquilibre entre l’offre et la demande de logements. Toutefois, dans les zones où ces besoins sont localisés (zone B2), la réduction ne s’appliquera qu’aux logements situés dans des communes ayant fait l’objet d’un agrément du Préfet de Région ;

- l’avantage fiscal est réservé exclusivement aux logements respectant la réglementation thermique entrant en vigueur au 1er janvier 2013 (RT 2012), ou bénéficiant du label « BBC 2005 », pour ceux non soumis au respect de cette réglementation, ou, pour les logements rénovés, de ceux justifiant d’un certain niveau de performance énergétique ;

- au titre d’une même année d’imposition, le contribuable ne peut bénéficier de la RI qu’à raison d’un seul logement, sans préjudice de la possibilité de bénéficier au titre de la même année de cet avantage fiscal au titre également de la souscription de parts de SCPI éligibles dans la limite du plafond global de 300 000 € précité ;

- pendant toute la période couverte par l’engagement de location, les loyers ne doivent pas excéder des plafonds réglementaires qui seront fixés à un niveau intermédiaire entre le parc social et le marché libre, afin de concentrer l’effort de l’Etat sur l’offre de logement en faveur des ménages modestes. Dans cette même logique, les locataires devront satisfaire à certaines conditions de ressources ;

- cette préoccupation sociale s’accompagne de la recherche d’une mixité sociale et de protection de l’investisseur qui passera par la forme d’une limitation du nombre de logements pouvant être éligibles à la RI au sein d’un même immeuble, sanctionnée par une amende à la charge des promoteurs cédant une proportion excessive de logements en vue d’un usage locatif ouvrant droit à l’avantage fiscal ;

- enfin, afin d’adapter au mieux l’offre locative aux caractéristiques locales et de garantir que le bénéfice de l’avantage fiscal s’accompagne du respect de plafonds de loyer véritablement intermédiaires, le Préfet de Région pourra, sur avis du comité régional de l’habitat, minorer les plafonds de loyers.

Le dispositif fera l’objet d’une évaluation préalable au dépôt du projet de loi de finances pour 2015 qui déterminera les conditions de son évolution.




Texte : 

I. – Après l’article 199 octovicies du code général des impôts, il est inséré un article 199 novovicies ainsi rédigé :

« Art. 199 novovicies. – I. – A. – Les contribuables domiciliés en France, au sens de l’article 4 B, qui acquièrent, entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016, un logement neuf ou en l’état futur d’achèvement bénéficient d’une réduction d’impôt sur le revenu à condition qu’ils s’engagent à le louer nu à usage d’habitation principale pendant une durée minimale de neuf ans.

« La réduction d’impôt s’applique, dans les mêmes conditions, lorsque l’immeuble est la propriété d’une société non soumise à l’impôt sur les sociétés, autre qu’une société civile de placement immobilier, à la condition que le porteur de parts s’engage à conserver la totalité de ses titres jusqu’à l’expiration de l’engagement de location mentionné au premier alinéa. 

« B. – La réduction d’impôt s’applique également dans les mêmes conditions :

« a) Au logement que le contribuable fait construire et qui fait l’objet d’un dépôt de demande de permis de construire entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016 ;

« b) Au logement que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016 et qui fait ou qui a fait l’objet de travaux concourant à la production ou à la livraison d’un immeuble neuf au sens du 2° du 2 du I de l’article 257 ;

« c) Au logement qui ne satisfait pas aux caractéristiques de décence, prévues à l’article 6 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification de la loi n° 86-1290 du 23 décembre 1986, que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016 et qui fait ou qui a fait l’objet de travaux de réhabilitation, définis par décret, permettant au logement d’acquérir des performances techniques voisines de celles d’un logement neuf ;

« d) Au local affecté à un usage autre que l’habitation que le contribuable acquiert entre le 1er janvier 2013 et le 31 décembre 2016 et qui fait ou qui a fait l’objet de travaux de transformation en logement. 

« C. – L’achèvement du logement doit intervenir dans les trente mois qui suivent la date de la déclaration d’ouverture de chantier, dans le cas d’un logement acquis en l’état futur d’achèvement, ou la date de l’obtention du permis de construire, dans le cas d’un logement que le contribuable fait construire.

« Pour les logements qui font l’objet des travaux mentionnés aux b, c et d du B après l’acquisition par le contribuable, l’achèvement de ces travaux doit intervenir au plus tard le 31 décembre de la deuxième année qui suit celle de l’acquisition du local ou du logement concerné. 

« Pour les logements qui ont fait l’objet des travaux mentionnés aux mêmes b, c et d avant l’acquisition par le contribuable, la réduction d’impôt s’applique aux logements qui n’ont pas été utilisés ou occupés à quelque titre que ce soit depuis l’achèvement des travaux. 

« D. – La location ne peut pas être conclue avec un membre du foyer fiscal, un ascendant ou un descendant du contribuable ou, lorsque le logement est la propriété d’une société non soumise à l’impôt sur les sociétés, autre qu’une société civile de placement immobilier, avec l’un des associés ou un membre du foyer fiscal, un ascendant ou un descendant de l’un des associés.

« La location du logement consentie à un organisme public ou privé qui le donne en sous-location nue à usage d’habitation principale à une personne autre que l’une de celles mentionnées au premier alinéa du présent D ne fait pas obstacle au bénéfice de la réduction d’impôt à la condition que cet organisme ne fournisse aucune prestation hôtelière ou para-hôtelière.

« La réduction d’impôt n’est pas applicable aux logements dont le droit de propriété est démembré ou aux logements appartenant à une société non soumise à l’impôt sur les sociétés, autre qu’une société civile de placement immobilier, dont le droit de propriété des parts est démembré.

« Elle n’est pas non plus applicable aux immeubles classés ou inscrits au titre des monuments historiques ou ayant fait l’objet d’un agrément ministériel ou ayant reçu le label délivré par la “Fondation du patrimoine”, mentionnés au premier alinéa du 3° du I de l’article 156, et aux logements financés au moyen d’un prêt mentionné à l’article R. 331-1 du code de la construction et de l’habitation. 

« E. – Un contribuable ne peut, pour un même logement, bénéficier à la fois du m du 1° du I de l’article 31, de l’une des réductions d’impôt prévues aux articles 199 undecies A, 199 undecies C et 199 tervicies et de la réduction d’impôt prévue au présent article. 

« F. – Les dépenses de travaux retenues pour le calcul de la réduction d’impôt prévue au présent article ne peuvent faire l’objet d’une déduction pour la détermination des revenus fonciers.

« II. – La réduction d’impôt s’applique aux logements pour lesquels le contribuable justifie du respect d’un niveau de performance énergétique globale fixé par décret en fonction du type de logement concerné.

« III. – L’engagement de location mentionné au I doit prendre effet dans les douze mois qui suivent la date d’achèvement de l’immeuble ou de son acquisition si elle est postérieure. Cet engagement prévoit que le loyer et les ressources du locataire appréciées à la date de conclusion du bail ne doivent pas excéder des plafonds fixés par décret en fonction de la localisation du logement et de son type.

« Les plafonds de loyer mentionnés au premier alinéa du présent III peuvent être réduits, dans des conditions définies par décret, par le représentant de l’État dans la région après avis du comité régional de l’habitat mentionné à l’article L. 364-1 du code de la construction et de l’habitation, afin d’être adaptés aux particularités des marchés locatifs locaux.

« IV. – La réduction d’impôt s’applique exclusivement aux logements situés dans des communes classées, par arrêté des ministres chargés du budget et du logement, dans des zones géographiques se caractérisant par un déséquilibre important entre l’offre et la demande de logements entraînant des difficultés d’accès au logement sur le parc locatif existant.

« Dans les zones géographiques se caractérisant par un déséquilibre entre l’offre et la demande de logements, autres que celles mentionnées au premier alinéa du présent IV, la réduction d’impôt s’applique aux logements situés dans des communes caractérisées par des besoins particuliers en logement locatif qui ont fait l’objet, dans des conditions définies par décret, d’un agrément du représentant de l’État dans la région après avis du comité régional de l’habitat mentionné à l’article L. 364-1 du code de la construction et de l’habitation.

« Toutefois, pour les logements que le contribuable acquiert jusqu’au 30 juin 2013 ou fait construire et qui font l’objet d’un dépôt de demande de permis de construire jusqu’à cette date, la réduction d’impôt s’applique également aux logements situés dans l’ensemble des communes classées dans les zones géographiques mentionnées au deuxième alinéa du présent IV. »

« V. – A. – La réduction d’impôt est calculée sur le prix de revient d’au plus deux logements, retenu dans la limite d’un plafond par mètre carré de surface habitable fixé par décret et sans pouvoir dépasser la limite de 300 000 € par contribuable et pour une même année d’imposition.

« Lorsque la réduction d’impôt est acquise au titre des b à d du B du I, le prix de revient mentionné au premier alinéa du présent A s’entend du prix d’acquisition du local ou du logement augmenté du prix des travaux. 

« B. – Lorsque le logement est détenu en indivision, chaque indivisaire bénéficie de la réduction d’impôt dans la limite de la quote-part du prix de revient correspondant à ses droits dans l’indivision.

« Lorsque les logements sont la propriété d’une société non soumise à l’impôt sur les sociétés, autre qu’une société civile de placement immobilier, le contribuable bénéficie de la réduction d’impôt dans la limite de la quote-part du prix de revient correspondant à ses droits sur les logements concernés.

« C. – (Supprimé)

« VI. – Le taux de la réduction d’impôt est fixé à 18 %.

« VII. – La réduction d’impôt est répartie sur neuf années. Elle est accordée au titre de l’année d’achèvement du logement, ou de son acquisition si elle est postérieure, et imputée sur l’impôt dû au titre de cette même année, puis sur l’impôt dû au titre de chacune des huit années suivantes à raison d’un neuvième de son montant total au titre de chacune de ces années.

« VIII. – A. – La réduction d’impôt est applicable, dans les mêmes conditions, à l’associé d’une société civile de placement immobilier régie par les articles L. 214-50 à L. 214-84-3 du code monétaire et financier dont la quote-part de revenu est, en application de l’article 8 du présent code, soumise en son nom à l’impôt sur le revenu dans la catégorie des revenus fonciers.

« B. – La réduction d’impôt, qui n’est pas applicable aux titres dont le droit de propriété est démembré, est subordonnée à la condition que 95 % de la souscription servent exclusivement à financer un investissement pour lequel les conditions d’application du présent article sont réunies. Le produit de la souscription annuelle doit être intégralement investi dans les dix-huit mois qui suivent la clôture de celle-ci.

« C. – La société doit prendre l’engagement de louer le logement dans les conditions prévues au présent article. L’associé doit s’engager à conserver la totalité de ses titres jusqu’au terme de l’engagement de location souscrit par la société.

« D. – La réduction d’impôt est calculée sur 95 % du montant de la souscription retenu dans la limite de 300 000 € par contribuable et pour une même année d’imposition.

« E. – Le taux de la réduction d’impôt est fixé à 18 %.

« F. – La réduction d’impôt est répartie sur neuf années. Elle est accordée au titre de l’année de la souscription et imputée sur l’impôt dû au titre de cette même année puis sur l’impôt dû au titre de chacune des huit années suivantes à raison d’un neuvième de son montant total au titre de chacune de ces années.

« IX. – Au sein d’un même immeuble neuf comportant au moins cinq logements, un pourcentage des logements doit être acquis sans pouvoir ouvrir droit au bénéfice de la réduction d’impôt prévue au présent article. Un décret fixe ce pourcentage, qui ne peut être inférieur à 20 %. Le respect de cette limite s’apprécie à la date de la signature de l’acte authentique d’acquisition du dernier logement acquis. 

« Le droit mentionné au premier alinéa du présent IX prend la forme d’une mention figurant dans l’acte authentique d’acquisition des logements ouvrant droit à la réduction d’impôt mentionnée au présent article.

« Le premier alinéa du présent IX ne s’applique pas aux immeubles dont l’ensemble des logements est acquis par une société civile de placement immobilier dans les conditions mentionnées au VIII.

« La personne qui commercialise des logements situés dans un immeuble mentionné au premier alinéa du présent IX de telle sorte que la limite mentionnée à ce même alinéa n’est pas respectée est passible d’une amende maximale de 18 000 € par logement excédentaire. L’administration notifie à la personne qui commercialise un ou des logements au-delà de la limite mentionnée audit alinéa le montant de l’amende dont elle est passible et sollicite ses observations.

« Le décret mentionné au même premier alinéa fixe les conditions et les modalités d’application du présent IX et, notamment, les modalités de recouvrement de l’amende mentionnée à l’avant-dernier alinéa. Ces dispositions s’appliquent aux immeubles faisant l’objet d’un permis de construire accordé à compter de la publication de ce décret.

« X. – Le montant total des dépenses retenu pour l’application du présent article au titre, d’une part, de l’acquisition ou de la construction de logements et, d’autre part, de souscriptions de titres ne peut excéder globalement 300 000 € par contribuable et pour une même année d’imposition.

« XI. – A. – La réduction d’impôt obtenue fait l’objet d’une reprise au titre de l’année au cours de laquelle intervient :

« a) La rupture de l’un des engagements mentionnés aux I ou VIII ;

« b) Le démembrement du droit de propriété de l’immeuble concerné ou des parts. Toutefois, aucune remise en cause n’est effectuée lorsque le démembrement de ce droit ou le transfert de la propriété du bien résulte du décès de l’un des membres du couple soumis à imposition commune et que le conjoint survivant attributaire du bien ou titulaire de son usufruit s’engage à respecter les engagements prévus au I et, le cas échéant, au VIII, dans les mêmes conditions et selon les mêmes modalités, pour la période restant à courir à la date du décès.

« B. – Aucune reprise n’est effectuée en cas d’invalidité correspondant au classement dans la deuxième ou la troisième des catégories prévues à l’article L. 341-4 du code de la sécurité sociale, de licenciement ou de décès du contribuable ou de l’un des membres du couple soumis à imposition commune.

« XII (nouveau). – Les investissements mentionnés aux I et VIII et afférents à des logements situés en Guadeloupe, en Guyane, en Martinique, à La Réunion, à Mayotte, à Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna ou à des souscriptions employées dans les conditions définies aux B et C du VIII pour le financement de tels logements ouvrent droit à la réduction d’impôt prévue au présent article dans les mêmes conditions, sous réserve des adaptations suivantes :

« 1° Le II n’est pas applicable à Mayotte. Il est applicable à Saint-Barthélemy, Saint-Martin, Saint-Pierre-et-Miquelon, en Nouvelle-Calédonie, en Polynésie française et dans les îles Wallis et Futuna dans des conditions fixées par décret et à compter de l’entrée en vigueur de ce décret ;

« 2° Les plafonds de loyer et de ressources du locataire mentionnés au III peuvent être adaptés par décret ;

« 3° Par dérogation au VI et au E du VIII, le taux de la réduction d’impôt est fixé à 29 %. »

I bis (nouveau). – Au premier alinéa de l’article L. 45 F du livre des procédures fiscales, après la référence : « 199 undecies C, », sont insérées les références : « 199 septvicies, 199 novovicies, ».

II. – La réduction d’impôt prévue à l’article 199 novovicies du code général des impôts fait l’objet d’une évaluation préalablement au dépôt du projet de loi de finances pour 2015 qui détermine les conditions de son évolution. Cette évaluation rend compte du coût de la réduction d’impôt, de son impact sur le nombre de logements neufs construits et des caractéristiques des locataires des logements au titre desquels l’avantage fiscal a été obtenu.








[bookmark: _GoBack]Article 58 :

Systématisation de la majoration de la valeur locative cadastrale des terrains constructibles situés en zone tendue

Exposé des motifs :

Compte tenu de l’ampleur de la crise du logement et de la nécessité d’agir pour y répondre, il est proposé de systématiser et de renforcer la portée de la majoration de la taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFPNB) des terrains constructibles prévue à l’article 1396 du code général des impôts (CGI) dans les zones où les tensions immobilières sont les plus fortes.

L’article 28 de la première loi de finances rectificative pour 2012 (n° 2012-354 du 14 mars 2012) a prévu de rendre cette majoration obligatoire dans les zones tendues. Toutefois, cet article a laissé aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre la possibilité d’exonérer tout ou partie des terrains constructibles situés sur leur territoire.

Il est proposé d’une part, de supprimer la possibilité, pour les communes et les EPCI à fiscalité propre, de supprimer la majoration en zone tendue et, d’autre part, d’appliquer la majoration sur la totalité de la valeur locative cadastrale, et sans l’abattement de 200 m2.

Ainsi, dans les agglomérations de plus de 50 000 habitants caractérisées par un déséquilibre important de l’offre et de la demande de logements, c’est-à-dire dans les communes où la taxe sur les logements vacants (TLV) est applicable, la totalité de la superficie des terrains constructibles serait soumise à la majoration.

Afin de couvrir l’ensemble des zones où les tensions immobilières sont particulièrement fortes, les communes situées en dehors des agglomérations de plus de 50 000 habitants conserveraient la faculté d’instituer la majoration.

Toutefois, les redevables qui, au 31 décembre de l’année d’imposition, ont cédé leur terrain pourraient, sur réclamation, obtenir le dégrèvement de la majoration. Il en serait de même de ceux qui, à la même date, ont obtenu un permis de construire, d’aménager ou une autorisation de lotir. La majoration serait rétablie en cas de péremption du permis de construire, d’aménager ou de l’autorisation de lotir.

Enfin, afin de laisser aux propriétaires de ces terrains le temps de les céder, la majoration obligatoire s’appliquerait à compter des impositions dues au titre de 2014. Les délibérations prises antérieurement par les communes situées dans les zones tendues produiraient leurs effets jusqu’aux impositions dues au titre de 2013.




Article 58

I. – Le code général des impôts est ainsi modifié :

A. – L’article 1396 est ainsi rédigé :

« Art. 1396. – I. – La taxe foncière sur les propriétés non bâties est établie d’après la valeur locative cadastrale de ces propriétés déterminée conformément aux règles définies aux articles 1509 à 1518 A et sous déduction de 20 % de son montant.

« II. – A. – Dans les communes mentionnées au I de l’article 232, la valeur locative cadastrale des terrains constructibles après la déduction mentionnée au I du présent article est majorée de 25 % de son montant et d’une valeur forfaitaire fixée à 5 € par mètre carré pour les impositions dues au titre des années 2014 et 2015, puis à 10 € par mètre carré pour les impositions dues au titre de l’année 2016 et des années suivantes.

« B. – Dans les communes autres que celles visées au A, la valeur locative cadastrale des terrains constructibles situés dans les zones urbaines ou à urbaniser, lorsque les voies publiques et les réseaux d’eau, d’électricité et, le cas échéant, d’assainissement existant à la périphérie de la zone à urbaniser ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à implanter dans l’ensemble de cette zone, délimitées par une carte communale, un plan local d’urbanisme, un document d’urbanisme en tenant lieu ou un plan de sauvegarde et de mise en valeur approuvé conformément au code de l’urbanisme, peut, sur délibération du conseil municipal prise dans les conditions prévues au premier alinéa du I de l’article 1639 A bis, être majorée d’une valeur forfaitaire comprise entre 0 et 3 € par mètre carré, pour le calcul de la part revenant aux communes et aux établissements publics de coopération intercommunale sans fiscalité propre. 

« La superficie retenue pour le calcul de la majoration est réduite de 200 mètres carrés. Cette réduction s’applique à l’ensemble des parcelles contiguës constructibles détenues par un même propriétaire.

« La majoration ne peut excéder 3 % d’une valeur forfaitaire moyenne au mètre carré définie par décret et représentative de la valeur moyenne du terrain selon sa situation géographique.

« C. – La liste des terrains constructibles est dressée, pour la majoration mentionnée au A, par l’autorité compétente en matière de plan local d’urbanisme et, pour la majoration mentionnée au B, par le maire. Cette liste, ou le cas échéant toute modification qui y est apportée, est communiquée à l’administration des impôts avant le 1er octobre de l’année qui précède l’année d’imposition. En cas d’inscription erronée, les dégrèvements en résultant sont à la charge du bénéficiaire de la majoration ; ils s’imputent sur les attributions mentionnées à l’article L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales.

« D. – 1. Les majorations prévues aux A et B ne sont pas applicables :

« 1° Aux terrains appartenant aux établissements publics fonciers mentionnés aux articles L. 321-1 et L. 324-1 du code de l’urbanisme, aux agences mentionnées aux articles 1609 C et 1609 D du présent code ou à l’établissement public Société du Grand Paris mentionné à l’article 1609 G ;

« 2° Aux parcelles supportant une construction passible de la taxe d’habitation ;

« 3° Aux terrains classés depuis moins d’un an dans une zone urbaine ou à urbaniser.

« 2. Bénéficient, sur réclamation présentée dans le délai indiqué à l’article R.* 196-2 du livre des procédures fiscales et dans les formes prévues par ce même livre, d’un dégrèvement de la fraction de leur cotisation résultant des majorations prévues aux A et B :

« 1° Les contribuables qui justifient avoir obtenu au 31 décembre de l’année d’imposition, pour le terrain faisant l’objet de la majoration, un permis de construire, un permis d’aménager ou une autorisation de lotir. Toutefois, la majoration est rétablie rétroactivement en cas de péremption du permis de construire, du permis d’aménager ou de l’autorisation de lotir ;

« 2° Les contribuables qui justifient avoir cédé au 31 décembre de l’année d’imposition le terrain faisant l’objet de la majoration.

« 3. Les majorations prévues aux A et B ne sont pas prises en compte pour l’établissement des taxes spéciales d’équipement prévues aux articles 1607 bis à 1609 G. » ;

B. – Au III de l’article 1519 I, la référence : « premier alinéa » est remplacée par la référence : « I ».

II. – A. – Au troisième alinéa du B de l’article 146 de la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et au troisième alinéa du II de l’article 24 de la loi n° 2006-436 du 14 avril 2006 relative aux parcs nationaux, aux parcs naturels marins et aux parcs naturels régionaux, les mots : « de la majoration prévue au deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : « des majorations prévues au II ».

B. – Au début du II de l’article 24 de la loi n° 2006-872 du 13 juillet 2006 portant engagement national pour le logement, les mots : « La majoration prévue au deuxième alinéa » sont remplacés par les mots : « Les majorations prévues au II ».

III. – A. – Les I et II s’appliquent à compter des impositions dues au titre de 2014.

B. – Dans les zones autres que celles mentionnées au I de l’article 232 du code général des impôts, les délibérations prises en application du deuxième alinéa de l’article 1396 du même code, dans sa rédaction antérieure à la présente loi, continuent de produire leurs effets.




